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Article 5.

1. Pour s'acquitter des fonctions prévues à l'article 2, para-
graphe 1 b, le Fonds est tenu de prendre en charge financiè-
rement le propriétaire et son garant. Cette obligation n'existe
que pour la partie du montant total de la responsabilité, aux
termes de la Convention sur la responsabilité, qui:

a) Excède 1.500 francs par tonneau de jauge du navire ou
125 millions de francs, si ce dernier montant est moins élevé, et

b) Ne- dépasse pas 2.000 francs par tonneau de jauge dudit

navire, ou 210 millions de francs, si ce dernier montant est

moins élevé, à condition toutefois que le Fonds soit exonéré de

toute obligation aux termes du présent paragraphe si les dom-
mages par pollution résultent d'une faute intentionnelle du

propriétaire lui-même.

2. L'Assemblée peut décider que le Fonds assumera, dans des

conditions qui seront déterminées par le règlement intérieur,
les obligations d'un garant à l'égard des navires visés à l'ar-

ticle 3, paragraphe 2, en ce qui concerne la partie de la respon-
sabilité dont il est question au paragraphe 1 du présent article.

Toutefois, le Fonds n'assume ces obligations que sur la demande

du propriétaire et à condition que celui-ci souscrive une assu-

rance suffisante ou autre garantie financière couvrant sa respon-
sabilité jusqu'à concurrence de 1.500 francs par tonneau de jauge
du navire ou de 125 millions de francs, si ce dernier montant

est moins élevé. Si le Fonds assume ces obligations, le proprié-
taire est considéré, dans chacun des Etats contractants, comme

ayant satisfait aux dispositions de l'article VH de la Convention
sur la responsabilité en ce qui concerne la partie de la respon-
sabilité susmentionnée.

3. Le Fonds peut être exonéré, en tout ou en partie, des
obligations qui lui incombent envers le propriétaire et son

garant au titre des paragraphes 1 et 2 du présent article, s'il
prouve que, par la faute personnelle du propriétaire :

a) Le navire dont proviennent les hydrocarbures qui ont causé
le dommage par pollution n'a pas observé les prescriptions for-

mulées dans:
1) La Convention internationale pour la prévention de la

pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures,
adoptée en 1954 et modifiée en 1962, ou

l) La Convention internationale de 1960 pour la sauvegarde
de la vie humaine en mer, ou

iii) La Convention internationale de 1966 sur les lignes de

charge, ou
iv) Les règles internationales de 1960 pour prévenir les abor-

dages en mer, ou
V) Les amendements aux Conventions susvisées qui auront

été déclarés importants au sens de l'article XVI, para-
graphe 5, de la Convention visée à l'alinéa 1, de l'ar-


